Par arrêté n° 123 CM du 15 février 2006.— A l’article 2 de l’arrêté n° 88 CM du 6 avril 2005 portant nomination du représentant de la Polynésie française aux assemblées générales et des représentants de la Polynésie française au conseil d’administration de la Société d’équipement de Tahiti et des îles - Aéroports (SETIL - Aéroports), M. Emile Vanfasse est remplacé par M. Oscar Temaru.

